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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-0126-0345-D 

 
DECISION 

PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 
DU CENTRE HOSPITALIER DE CARPENTRAS sise 24 rond-point de l’Amitié – CARPENTRAS (84200) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu la convention en date du 31 mars 2016 et ses avenants en date des 15 janvier 2018, 1er janvier 2020 et 30 
décembre 2022 relative à l’approvisionnement en médicaments et dispositifs médicaux stériles (DMS) du centre 
hospitalier de Sault sis quartier Mougne Chemin Saint Trinit à SAULT (84390) par le centre hospitalier de 
Carpentras sise 24 rond-point de l’Amitié à CARPENTRAS (84200) ; 
 
Vu la convention de sous-traitance en stérilisation hospitalière pour dispositifs médicaux en date du 7 février 2022 
entre le centre hospitalier de Carpentras sise 24 rond-point de l’Amitié à CARPENTRAS (84200) et la clinique 
Synergia Ventoux sise 26 rond-point de l’Amitié à CARPENTRAS (84200) ;   
 
Vu la décision du Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 2 avril 
2024 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Carpentras sis 24 rond-point 
de l’amitié à CARPENTRAS (84200) ; 
 
Vu la convention d’approvisionnement pharmaceutique en date du 28 octobre 2024 établie entre le centre 
hospitalier de Sault sis quartier Mougne Chemin Saint Trinit à SAULT (84390) et la pharmacie Tourcier sise 14 
route de la lavande à SAULT (84390) ;   
 
Vu le courriel en date du 30 décembre 2025 de la délégation départementale de Vaucluse – Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, sollicitant l’obtention d’une nouvelle autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur du centre hospitalier de Carpentras sise 24 rond-point de l’Amitié à CARPENTRAS (84200) à la suite de 
la reprise de l’approvisionnement en médicaments de l’EHPAD (établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes) ainsi que de la MAS (maison d’accueil spécialisé) du centre hospitalier de Sault sis quartier 
Mougne Chemin Saint Trinit à SAULT (84390) par l’officine de pharmacie Tourcier sise 14 route de la lavande à 
SAULT (84390) conformément à la convention en date du 28 octobre 2024 susvisée ; 
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Vu le courriel du centre hospitalier de Carpentras sise 24 rond-point de l’Amitié à CARPENTRAS (84200) en date 
du 19 janvier 2026 confirmant que cet établissement n’assure désormais que l’approvisionnement des soins 
médicaux et de réadaptation (SMR) du centre hospitalier de Sault sis quartier Mougne Chemin Saint Trinit à 
SAULT (84390) conformément à la convention en date du 31 mars 2016 et ses avenants en date des 15 janvier 
2018, 1er janvier 2020 et 30 décembre 2022 susvisés ; 
 
Considérant que les soins médicaux et de réadaptation (SMR) du centre hospitalier de Sault sis quartier Mougne 
Chemin Saint Trinit à SAULT (84390) sont approvisionnés en médicaments et en dispositifs médicaux stériles 
(DMS), par le centre hospitalier de Carpentras sise 24 rond-point de l’Amitié à CARPENTRAS (84200) 
conformément à la convention en date du 31 mars 2016 et ses avenants en date des 15 janvier 2018, 1er janvier 
2020 et 30 décembre 2022 susvisés ;  
 
Considérant que  l’approvisionnement en médicaments et dispositifs médicaux stériles de l’EHPAD 
(établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) ainsi que de la MAS (maison d’accueil 
spécialisé) du centre hospitalier de Sault sis quartier Mougne Chemin Saint Trinit à SAULT (84390), autrefois 
assuré par le centre hospitalier de Carpentras sise 24 rond-point de l’Amitié à CARPENTRAS (84200) 
conformément la convention en date du 31 mars 2016 et ses avenants en date des 15 janvier 2018, 1er janvier 
2020 et 30 décembre 2022 susvisés, est désormais repris par l’officine de pharmacie Tourcier sise 14 route de la 
lavande à SAULT (84390) conformément à la convention en date du 28 octobre 2024 susvisée ;  
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la vente au public, au détail les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté 
du Ministère chargé de la Santé sont adaptés et permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes 
pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 

DECIDE : 
Article 1er :  
 
La décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 2 avril 
2024 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Carpentras sis 24 rond-point 
de l’amitié à CARPENTRAS (84200) est abrogée. 
 
Article 2 :  
  
La demande en date du 30 décembre 2025 formulée par la délégation départementale de Vaucluse – Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, sollicitant l’obtention d’une nouvelle autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur à la suite de la réorganisation de l’approvisionnement en médicaments et en 
dispositifs médicaux stériles (DMS) des établissements du centre hospitalier de Carpentras sis 24 rond-point de 
l’amitié à CARPENTRAS (84200) est accordée. 
 
Article 3 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Carpentras sis 24 rond-point de l’Amitié à 
CARPENTRAS (84200), sont implantés au niveau 1 de cet établissement.  
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Carpentras sise 24 rond-point de l’Amitié à CARPENTRAS 
(84200), assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques des sites suivants : 
 

- Le centre hospitalier de Carpentras sise 24 rond-point de l’Amitié à CARPENTRAS (84200) ; 
- Les SMR (soins médicaux et de réadaptation) du centre hospitalier de Sault sis quartier Mougne Chemin 

Saint Trinit à SAULT (84390) ; 
- Le CSSR (centre de soins de suite et de réadaptation) le Mylord sis 30 rond-point de l’Amitié à 

CARPENTRAS (84200). 
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Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage est de 10 demi-journées par 
semaine, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 
1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, 
la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-
1,et d'en assurer la qualité ; 
  
2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 
l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à la qualité des 
soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, et en y 
associant le patient ; 
 
3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de santé 
mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et 
de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 
 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions dérogatoires suivantes conformément à l’article 
L.5126-6 du code de la santé publique : 
 
1° Vendre au public, au détail les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté du Ministère chargé de la 
Santé ; 
 
2° Délivrer au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales mentionnés à 
l'article L.5137-1. 
 
Article 8 :  
 
La clinique Synergia Ventoux sise 26 rond-point de l’Amitié à CARPENTRAS (84200) assure pour le compte du 
centre hospitalier de Carpentras sise 24 rond-point de l’Amitié à CARPENTRAS (84200), en vertu de la convention 
de sous-traitance en date du 7 février 2022 susvisée, l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de la 
santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-2. 
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions.  
 
Article 13 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 14 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
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Article 16 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 17 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
   
Fait à MARSEILLE, le 02 février 2026 
 
 
 

  
   Signé 
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2026-02-26-00004

Arrêté portant délégation de signature du

directeur interrégional des services pénitentiaires

de Marseille à l'adjoint du chef d'établissement

du centre pénitentiaire de Aix Luynes pour

l'affectation de personnes détenues à la SAS de

l'établissement
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2026-02-26-00008

Arrêté portant délégation de signature du

directeur interrégional des services pénitentiaires

de Marseille à l'adjoint du chef d'établissement

du centre pénitentiaire de Marseille pour

l'affectation de personnes détenues à la SAS de

l'établissement.
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2026-02-26-00002

Arrêté portant délégation de signature du

directeur interrégional des services pénitentiaires

de Marseille à l'adjointe cheffe département

Sécurité et Détention de la DISP de Marseille 
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2026-02-26-00006

Arrêté portant délégation de signature du

directeur interrégional des services pénitentiaires

de Marseille à l'adjointe du chef d'établissement

du centre pénitentiaire Toulon la Farlède pour

l'affectation de personnes détenues à la SAS de

l'établissement.
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2026-02-26-00005

Arrêté portant délégation de signature du

directeur interrégional des services pénitentiaires

de Marseille à la cheffe d'établissement du

centre pénitentiaire de Toulon la Farlède pour

l'affectation de personnes détenues à la SAS de

l'établissement.

Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2026-02-26-00005 - Arrêté portant délégation de signature du

directeur interrégional des services pénitentiaires de Marseille à la cheffe d'établissement du centre pénitentiaire de Toulon la Farlède

pour l'affectation de personnes détenues à la SAS de l'établissement.

39



Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca Corse - R93-2026-02-26-00005 - Arrêté portant délégation de signature du

directeur interrégional des services pénitentiaires de Marseille à la cheffe d'établissement du centre pénitentiaire de Toulon la Farlède

pour l'affectation de personnes détenues à la SAS de l'établissement.

40



Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2026-02-26-00001

Arrêté portant délégation de signature du

directeur interrégional des services pénitentiaires

de Marseille à la cheffe de département Sécurité

et Détention de la DISP de Marseille 
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2026-02-26-00003

Arrêté portant délégation de signature du

directeur interrégional des services pénitentiaires

de Marseille au Chef d'établissement du Centre

pénitentiaire d'Aix Luynes pour les affectations

de personnes détenues à la SAS de

l'établissement
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires Paca Corse

R93-2026-02-26-00007

Arrêté portant délégation de signature du

directeur interrégional des services pénitentiaires

de Marseille au chef d'établissement du centre

pénitentiaire de Marseille pour l'affectation de

personnes détenues à la SAS de l'établissement.
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-02-17-00007

Arrêté du 17 février 2026 portant composition

du comité régional des céréales de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-11-07-00037

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

CRUVEILLE Jean-Marie à 04200 VAUMEILH
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-11-24-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

EARL LES SAVEURS DU VIGNERET à 13160

CHATEAURENARD
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-10-30-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

SASU CHATEAU DE CARQUEIRANNE à 83260 LA

CRAU
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 30 octobre 2025

SASU CHATEAU DE CARQUEIRANNE

100 chemin du château

83320 CARQUEIRANNE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 189 990 1845 6

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  09  septembre  2025  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter, réputé complet le 29 octobre 2025, sur la  commune de LA CRAU, pour une 
superficie de 01ha 36a 20ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 131.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  28  février  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 28 février 2026.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-03-02-00001

Opération non soumise ESCAICH Marion 06420

VALDEBLORE
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

Mme ESCAICH Marion
impasse de l’épervier
06420 Valdeblore

Affaire suivie par :
DDTM DES ALPES-MARITIMES - SEAFEN : 
PEGGY BAUDRAND – 04 93 72 74 73
Nora AICH – 04 93 72 75 44
ddtm-pea@alpes-maritimes.gouv.fr

DRAAF PACA : 
ALEXIS THIOLLIERE - 04.13.59.36.40
alexis.thiolliere@agriculture.gouv.fr

Marseille, le 02 mars 2026

Objet : Votre demande d’autorisation d’exploiter
Réf : 06 2025 35

Madame,
Vous avez transmis un dossier de demande d'autorisation d’exploiter dans le cadre de l’ins-
tallation de votre exploitation, en date du 06/02/2026 pour la superficie suivante :

Surface totale Production Situation  (parcelles) Propriétaire Commune

94ha 57a 66ca Pâturage

C : 455.
------------------------------------

C : 479.
------------------------------------

D : 575 / E : 619.
------------------------------------

C : 708.
E : 617 ; 678 ; 692.

------------------------------------
C : 495 / D : 565 / E : 693.

------------------------------------
D : 564.

E : 631 ; 634.
------------------------------------
C : 451 ; 452 ; 697 ; 699

D : 166 ; 232 ; 330 ; 458 ; 
459 ; 1027.

AIRAUT Thierry
-----------------------
AUDA Maurice
-----------------------
BASSO Gérard
-----------------------

BERGONDI-
-FILIP Justine

-----------------------
BLANCHI
Anthony

-----------------------
BRELAZ-CIAIS

-----------------------

BRUN

Valdeblore

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00 1/4
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pâturage

E : 622 ; 628 ; 640 ; 641
F : 765.

G : 17 ; 104.
------------------------------------

C : 709 / D 562.
------------------------------------

C : 477 / E : 686 ; 691.
------------------------------------

C : 482 ; 706.
D : 286 ; 287 ; 307 ; 308 ; 

315 ; 316 ; 317 ; 484 ; 485 ; 
578.

E : 554 ; 556 ; 689.
F : 147 ; 208 ; 213 ; 528 ; 

615 ; 625 ; 653.
G : 74 ; 123 ; 168 ; 184 ; 193 ; 

194 ; 199 ; 200 ; 201.
------------------------------------
D : 407 / E : 706 ; 863.

------------------------------------
C : 338 ; 443 ; 448 ; 449 ; 

453 ; 791 ; 792.
D : 251.

E : 624 ; 629 ; 646 ; 653 ; 
565.

F : 149.
G : 38 ; 39 ; 108 ; 150.

------------------------------------
C : 491.

------------------------------------
E : 699.

------------------------------------
C : 456.

------------------------------------
E : 636 ; 665.

------------------------------------
C : 687 / D : 454 / E : 701

------------------------------------
D : 468 ; 469 ; 490 ; 491 ; 

577.
------------------------------------

C : 454.

------------------------------------
C : 486.

------------------------------------
C : 481.

Yannis

-----------------------
CIAIS Gérard

-----------------------

CIAIS Jérôme
-----------------------

CIAIS Michel

-----------------------
commune de

Valdeblore
-----------------------

CONEDERA
Jacqueline

-----------------------
DESTEFANIS

Albert
-----------------------

DESTEFANIS Luc

-----------------------
DUMONTEIL

Henri
-----------------------
FERRIER-ROUX 

Marie-Claire
-----------------------

GAUTHIER
Etienne

-----------------------
GAUTHIER

Valentin
-----------------------

GHIRARDI
Geneviève

-----------------------
GILLI Christian
-----------------------

GILLOUX Michel

Valdeblore

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
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pâturage

------------------------------------
D : 569.

------------------------------------
C : 705.

D : 559 ; 560.
E : 670 ; 673.
F : 198 ; 199.

------------------------------------
C : 702.

------------------------------------
C : 480.

------------------------------------
D : 457 ; 465.

------------------------------------
F : 194 ; 195 ; 588.

G : 45 ; 46.
------------------------------------

C : 485 / D : 278
E 632 ; 647.

------------------------------------
C : 476.

------------------------------------
G : 145.

------------------------------------
C : 488 ; 489

------------------------------------
C : 483 / D : 285 /

E : 704 / G 186.
------------------------------------

D : 471 ; 472.
E : 627 ; 637.

F : 204.
------------------------------------

C : 473 ; 474.
------------------------------------

D : 600 / E : 703

-----------------------
GIUGE Daniel

-----------------------
GIUGE

Jean-Paul

-----------------------
INGIGNIARDI

Michel
-----------------------

LEONARDI
Olivier

-----------------------
MAILLARD

CERANI
-----------------------

MARIO
Gisèle

-----------------------
MAURANDI 

MONTI
Micheline

-----------------------
PAGANELLO Yves

-----------------------
RAYBAUT
ETCHART

-----------------------
RICHIER
Danielle

-----------------------
STEVE

Lucette-Yvette
-----------------------

TATIN Louise

-----------------------
TRIBALIER

-----------------------
TRUCHI

CASTELLI-
-LOMBART

Valdeblore

Il ressort de l’examen de votre dossier, qu’en application de l’article L.331-2 du Code rural 
et de la pêche maritime,  il n’est pas soumis à l’obtention d’une autorisation d’exploiter, 
notamment du fait que :

– vous détenez la capacité professionnelle.
– la superficie exploitée sera inférieure au seuil fixé par le schéma directeur régional 

des exploitations agricoles (SDREA). 
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Je vous précise que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des structures.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt,
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie 
et du développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

GAEC DE L’AIGLON

2 chemin de Champotier
05110 ESPARRON

Affaire suivie par :
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
DES HAUTES-ALPES
SAER/ Unité Pac DPB Conditionnalité
Séverine MOURENAS
 04.92.51.88.23
severine.mourenas@hautes-alpes.gouv.fr

DRAAF PACA : 
Alexis THIOLLIERE
 04.13.59.36.40
alexis.thiolliere@agriculture.gouv.fr

Marseille, le 02 mars 2026

LRAR : 880001242443225

Référence : 05-2025-0083

Mesdames, Monsieur,

Vous avez transmis un dossier de demande d'autorisation d’exploiter en date du 15/12/2025.

Cette demande intervient dans le cadre de l’entrée d’une nouvelle associée au sein de votre GAEC 
pour une superficie totale de 224     ha 37 a 61 ca  , répartie de la manière suivante :

Commune Références cadastrales Propriétaire

BARCILONETTE

CHATEAUNEUF

ESPARRON

Section B : 184
Section D : 126 à 128, 132, 190

Section B : 225, 227, 238
Section C : 91, 93, 95, 96

Section B : 273, 283, 301, 302, 303

Section B : 570
Section D : 168 à 170, 176, 177

Section AC : 79, 86, 102, 145

Section A : 322, 332

Section A : 278, 280, 281, 309, 355, 490, 491, 501, 505, 520
Section D : 146, 152, 174, 247, 294, 297

ISNARD J Denis

LUCIANO François

LUCIANO Sylvain

LUCIANO Vincent

ISNARD J Denis

BILLIERE Philippe

BILLIERE Priscille
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Section D : 252, 257, 418

Section C : 16, 32, 65, 103, 107, 108, 113
Section D : 407 à 409, 411, 437, 442

Section D : 107, 108, 144, 147, 157, 184, 258, 259, 271, 272, 287, 291, 
296, 300, 319 à 322, 428, 431, 439, 489, 490, 558, 594

Section C : 85 à 87, 125, 127, 128, 130, 134, 136, 138, 186, 187, 190, 
203, 205, 297, 298, 311, 322, 323, 325, 327, 328
Section D : 146, 152, 161, 162, 171, 174, 176, 194, 195, 203

Section C : 308, 314
Section D : 103, 104, 131, 136, 140, 141, 145, 153, 163, 165, 166, 170, 
172, 175, 179, 191, 192, 197 à 199, 201, 205, 251, 253, 256, 260 à 
264, 269, 270, 276, 277, 280, 281, 285, 288, 289, 301, 302, 306, 318, 
322, 326, 382, 409, 410, 450, 454, 456 à 458, 552, 554, 587, 593

Section D : 472

Section B : 39, 41
Section C : 11 à 13, 17, 19 à 24, 26 à 28, 30, 31, 33 à 35, 37 à 42, 44 
à 47, 49 à 51, 53 à 56, 58 à 64, 66 à 71, 73 à 77, 102, 104 à 106, 109 
à 112
Section D : 98, 105, 207, 208, 233, 235, 266, 279, 415, 416, 425, 
426, 429, 430, 434, 581

Section C : 186, 190, 203, 320
Section D : 171, 274

Section A : 282, 307, 308, 317, 325, 341, 343, 349, 356, 358, 361, 
495, 500

Section A : 267, 310, 324, 326, 344 à 346, 481, 502, 507

Section D : 100, 177, 178, 180, 185, 186, 190, 234, 236, 237, 323, 324, 
432, 441, 449, 455, 492, 602

Section C : 117, 119, 120, 123, 128, 129, 131 à 133, 137, 140, 141, 144, 
170, 171, 176 à 178, 180, 181, 184, 191 à 193, 196, 200 à 202, 204, 
206, 219, 221, 225, 230, 233, 236, 238, 241, 294, 296, 299 à 302, 
310, 312, 313, 326

CHEVALIER C

CNE ESPARRON

FAVIER Mireille

MILLON Gérard

SNARD J Denis

LUCIANO François

MICHEL Céline

MILLON Gérard

PONS Alain

QUEYREL C et JP

SEGHETTI Roger

VAN LAMMEREN 
John et Kaj

Il ressort de l’examen des documents que vous nous avez transmis, qu’en application de l’article 
L.331-2 du CRPM,  votre opération n’est pas soumise à l’obtention d’une autorisation d’exploiter, 
notamment du fait que :

- votre projet se situe en deçà des seuils de déclenchement du contrôle des structures fixés par le 
Schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) : 81 ha 99 a 16 ca pondérés (< 85 ha),

- les associés exploitants détiennent la capacité professionnelle agricole,
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- le montant des revenus extra-agricoles des associés exploitants est inférieur à 3120 fois le montant 
horaire du SMIC.

Je vous précise que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des structures et  ne vaut ni 
autorisation de défrichement, ni droit au bail, ni permis de construire.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt, 
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie et du 
développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET

3

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2026-03-02-00002 - Opération non soumise GAEC DE

L'AIGLON 05110 ESPARRON 70



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-03-02-00003

Opération non soumise GAEC DES BEDIGUES

13310 ST MARTIN DE CRAU

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2026-03-02-00003 - Opération non soumise GAEC

DES BEDIGUES 13310 ST MARTIN DE CRAU 71



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

DOSSIER SUIVI PAR :
DDTM13 / SAF : Anne BOUDIGOU
04.91.28.41.88
anne.boudigou@bouches-du-rhone.gouv.fr

DRAAF PACA : ALEXIS THIOLLIERE
04.13.59.36.40
alexis.thiolliere@agriculture.gouv.fr

Marseille, le 02 mars 2026

Mesdames,

Vous avez transmis un dossier de demande d'autorisation d'exploiter le 23 février 2026 
pour la superficie suivante :

Surfaces 
(ha)

Production Situation (parcelles) Commune Propriétaire

23,4562 prairies

B 618-778-779-780-781-
807-808-817-833-834-

835-836-839-840-1158-
1517

MAUSSANE
LES

ALPILLES

BOURGEOIS Annie 
et Angele

Compte tenu des éléments que vous m’avez communiqués et conformément aux articles 
L.331-2 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, cette opération n'est pas sou-
mise à autorisation.

En effet, les installations, agrandissements ou réunion d’exploitations sont soumis à autori-
sation lorsque la surface totale après reprise excède le seuil fixé par le schéma directeur ré-
gional des exploitations agricoles (SDREA), que le demandeur ne dispose pas de la capaci-
té agricole ou que ses revenus excèdent 3120 fois le tarif du SMIC horaire.

GAEC DES BEDIGUES
Chemin d’Archimbaud
RN 113 - Route d’Arles
13 310 SAINT MARTIN DE CRAU

Réf. : 13 2026 18
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Je vous précise que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des structures.

La présente attestation ne vaut ni autorisation de défrichement, ni droit au bail, ni permis 
de construire.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt, 
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie et du 
développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

Mme PALLIER Eléna
6 rue du Presbytère
06740 Chateauneuf-Grasse

Affaire suivie par :
DDTM DES ALPES-MARITIMES - SEAFEN : 
PEGGY BAUDRAND – 04 93 72 74 73
Nora AICH – 04 93 72 75 44
ddtm-pea@alpes-maritimes.gouv.fr

DRAAF PACA : 
ALEXIS THIOLLIERE - 04.13.59.36.40
alexis.thiolliere@agriculture.gouv.fr

Marseille, le 02 mars 2026

Objet : Votre demande d’autorisation d’exploiter
Réf : 06 2026 009

Madame,

Vous avez transmis un dossier de demande d'autorisation d’exploiter dans le cadre de l’ins-
tallation de votre exploitation, en date du 27/02/2026 pour la superficie suivante :

Surface Production
Situation 
(parcelles)

Commune Propriétaire

2ha 99a 84ca Arboriculture, 
baies et autres 

productions 
végétales

AI : 51 ; 52 ; 53 ; 54 ; 
65 ; 164 ; 203 Biot

Communauté 
d’Agglomération 
Sophia Antipolis 

(CASA)

Il ressort de l’examen de votre dossier, qu’en application de l’article L.331-2 du Code rural 
et de la pêche maritime,  il n’est pas soumis à l’obtention d’une autorisation d’exploiter, 
notamment du fait que :

– vous détenez la capacité professionnelle.
– la superficie exploitée sera inférieure au seuil fixé par le schéma directeur régional 

des exploitations agricoles (SDREA). 
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Je vous précise que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des structures.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt,
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie 
et du développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2026-02-12-00006

Arrêté portant prorogation du délai

d'achèvement d'exécution 

fixé par l'arrêté du 18 juillet 2019 modifié relatif à

l'attribution d'une subvention au titre de la

dotation de soutien à l'investissement local

(DSIL) au bénéfice de la commune d'Aups
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

N° EJ : 2102695418

Arrêté portant prorogation du délai d’achèvement d’exécution 
fixé par l’arrêté du 18 juillet 2019 modifié relatif à l'attribution d’une subvention au titre de 

la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL)
au bénéfice de la commune d’Aups

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi de finances n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances initiale pour 2019 ;

VU la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 

VU la loi n° 2025-1316 du 26 décembre 2025 spéciale prévue par l'article 45 de la loi 
organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

VU le  décret  n°2020-412 du 8  avril  2020 relatif  au  droit  de  dérogation reconnu au 
préfet ;

VU le décret du Président de la République du 19 novembre 2025 nommant monsieur 
Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n°2025-723 du 30 juillet 2025 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif 
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les 
régions et départements ;

VU le décret n°2025-724 du 30 juillet 2025 étendant le pouvoir de dérogation reconnu 
au préfet et pris pour l’application du décret modifiant le décret du 29 avril 2004 
relatif au pouvoir des préfets ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  du  28  février  2022 
nommant monsieur Didier MAMIS, secrétaire général  pour les affaires régionales 
auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet de la  zone de 
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à 
monsieur Didier MAMIS, secrétaire général pour les affaires régionales ;
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VU l’arrêté  préfectoral  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à 
monsieur Didier MAMIS, secrétaire général pour les affaires régionales, en tant que 
responsable de budget opérationnel de programme délégué, responsable d’unité 
opérationnelle de programme délégué ;

VU l’instruction du Premier ministre en date du 06 août 2020 portant sur la dévolution 
au préfet d’un droit de dérogation aux normes réglementaires ;

VU l’instruction  ministérielle  du  25  mai  2023  portant  sur  le  droit  de  dérogation 
reconnu au préfet ;

VU l’instruction  du  Premier  ministre  en  date  du  28  octobre  2024  relative  à  la 
simplification de l’action publique et l’accompagnement des projets locaux ; 

VU l’instruction  relative  aux  règles  d’emploi  en  2025  des  dotations  de  soutien  à 
l’investissement  des  collectivités  territoriales  et  du  fonds  d’accélération  de  la 
transition écologique dans les territoires en date du 28 février 2025 ;

VU l’autorisation d’engagement ouverte sur le programme 119 au sein de la mission  
« relations avec les collectivités territoriales » (0119-C001-DR13) ;

VU la mise à disposition des crédits par la direction générale des collectivités locales 
(DGCL)  ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  18  juillet  2019 attribuant  une  subvention  au  titre  de  la 
dotation  de  soutien  à  l’investissement  local  de  181 666 €  au  bénéfice  de  la 
commune  d’Aups pour  le  projet  de  rénovation  du  centre-bourg  –  phase  1 : 
redynamisation  de  la  partie  haute  du  centre  ancien  et  amélioration  de 
l’accessibilité en mobilité douce ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 septembre 2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 18 juillet 
2019 ; 

VU le commencement d’exécution de l’opération en date du 05 juillet 2021 ;

VU la requête présentée par la commune d’Aups en date du 1er juillet 2025 ; 

CONSIDÉRANT les éléments exposés par le maire de la commune d’Aups, notamment 
l’inscription du projet dans le dispositif « petites villes de demain », qui a impliqué une 
révision et une redéfinition de celui-ci, conformément à l’identification de la phase 1 du 
projet global subventionné, et qui a entraîné un allongement du délai d’achèvement de 
l’opération ;

CONSIDÉRANT que le droit de dérogation est reconnu au préfet de région notamment en 
matière de subventions aux collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT que l’intérêt général du projet est justifié par l’importance de redynamiser 
le centre ancien du village et d'en améliorer l'accessibilité et les mobilités douces ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  est  justifiée  par  des  circonstances  locales  tenant  à 
l’inscription  de  l’opération  dans  le  cadre  du  contrat  de  ruralité,  impliquant  une 
articulation avec des actions territoriales structurantes et un calendrier de mise en œuvre 
spécifique ;

CONSIDÉRANT que cette dérogation permet de favoriser l’accès aux aides publiques ;
Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur
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CONSIDÉRANT que cette  dérogation ne porte  pas  une atteinte  disproportionnée aux 
objectifs poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ;

CONSIDÉRANT que  cette  dérogation  n’est  pas  incompatible  avec  les  engagements 
européens et internationaux de la France ;

CONSIDÉRANT que cette dérogation ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense ou à 
la sécurité des personnes et des biens, 

SUR proposition du Préfet du Var et du Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1er : 
Il est dérogé à l'article R2334-29 du code général des collectivités territoriales qui dispose 
que :  « Lorsque  le  bénéficiaire  de  la  subvention  n'a  pas  déclaré  l'achèvement  de 
l'opération dans un délai de quatre ans à compter de la date de déclaration du début 
d'exécution,  celle-ci  est  considérée  comme  terminée …Toutefois,  le  préfet  peut 
exceptionnellement, par décision motivée, prolonger le délai d'exécution pour une durée 
qui ne peut excéder deux ans ».

Article 2 : 
Le  troisième  alinéa  de  l’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  du  18  juillet  2019  susvisé  est 
modifié comme suit : 

« Le délai d’achèvement d’exécution de l’opération est prorogé, une nouvelle fois, à titre 
dérogatoire, jusqu’au 31 juillet 2028. 

La décision attributive sera déclarée caduque si l’opération n’est pas achevée à échéance 
de ce nouveau délai. »

Les autres dispositions de l’arrêté susmentionné demeurent inchangées.

Article 3 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale des finances 
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au bénéficiaire. 

Fait à Marseille, le 12 février 2026

Le préfet de région,

Signé

Jacques WITKOWSKI
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification et conformément aux dispositions 
des articles R. 414-1, R. 414-6 et R421-1 et suivants du code de justice administrative, les recours 
suivants peuvent être introduis :

- recours gracieux, adressé au préfet de région – SGAR – Place Félix Baret, CS 80001, 13282 
Marseille Cedex 06.
- recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Sous réserve des dispositions législatives, le silence gardé par l’administration au terme d’un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet. Le délai de deux mois de recours contentieux court à 
compter du rejet implicite ou explicite des recours gracieux/hiérarchique. 
Le recours contentieux est introduit en saisissant le tribunal administratif de Marseille :

• obligatoirement via le module « télérecours » pour les avocats, les personnes morales de 
droit privé chargées d’un service public et les personnes morales de droit public (optionnel 
pour les communes de moins de 3 500 habitants) ;

• via le module « télérecours citoyens» pour les particuliers et les personnes morales de droit 
privé ;

• par courrier : 31 rue Jean-François Leca 13002 MARSEILLE
Les  modules  « télérecours »  et  « télérecours  citoyen »  sont  accessibles  via  le  portail 
www.telerecours.fr.
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